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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

À la seconde phrase de l’alinéa 189, substituer au taux :

« 10 % »

le taux : 

« 15 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’augmentation du financement récurrent des unités de recherche est une demande de l’ensemble 
de la communauté. L’objectif d’augmentation de 10% est loin d’être suffisant, alors que les 
dotations de nombreuses unités de recherche ne permettent même pas de couvrir leurs couts 
defonctionnement. C'est pourquoi, cet amendement propose un objectif d'augmentation de 15 % en 
lieu et place des 10 % proposés initialement.


